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Intervention de Catherine Edel-Laurent 
Point 09 – 09/01/2026 :  Adoption des budgets primitifs de l’exercice 2026 

 

M. le Maire,  
chers collègues, 

 

Le budget primitif 2026 que vous nous présentez n’est pas un budget comme les 
autres. C’est le dernier budget de votre mandat. Il est révélateur de votre 
gouvernance et des choix que vous laissez en héritage à la ville. 

Vous mettez en avant la solidité financière de la commune, sa capacité 
d’autofinancement et le niveau très faible de son endettement. Ces éléments sont 
réels. Ils doivent cependant être relativisés.  

L’aisance financière d’Obernai repose largement sur le dynamisme économique 
historique du territoire, sur la revalorisation mécanique des bases fiscales et aussi 
sur des cessions de patrimoine importantes, que vous avez engagées.  

Le désendettement que vous brandissez comme un trophée a été payé par des 
choix reportés, par la dilution de l’héritage commun et par des projets dont les 
conséquences financières se feront sentir demain. 

Le niveau d’investissement a été très soutenu.  
Vous présentez pour 2026 la continuation de votre programme ambitieux, avec 
plus de 15 M€ de dépenses nouvelles, concentrées sur la poursuite de quelques 
opérations majeures : groupes scolaires, trame viaire, plan vélo, Léonardsau. 
Certains de ces projets répondent à des besoins réels et ont été soutenus par notre 
groupe. 

Nous regrettons cependant la concentration des moyens, laissant de côté 
d’autres investissements attendus : entretien préventif du patrimoine, 
équipements sportifs vieillissants, réflexion globale sur le stationnement et les 
mobilités, ou encore réponses adaptées au vieillissement de la population. 
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S’agissant de la section de fonctionnement, le budget 2026 confirme la prévision 
d’une hausse marquée des dépenses, avec une augmentation attendue des 
charges à caractère général et des charges de personnel qui avoisineront les 9 M€. 
La ville d’Obernai employait 180 agents en 2020, en 2025, ils sont 191, alors que vous 
avez fait le choix de confier au privé un certains nombres de prestations 
précédemment assurée en régie. 

Indéniablement le contexte a été difficile et a pesé sur les dépenses : crises sanitaire 
et économique, inflation, hausse des charges, nouvelles contributions imposées par 
l’État. Ces contraintes appellent une vigilance accrue et renforcent la nécessité 
d’une hiérarchisation des priorités. 

Vos priorités ont été souvent déterminées par la seule logique de visibilité, 
d’opérations emblématiques, plutôt que par une vision claire et partagée de 
l’avenir. 

A commencer par le projet phare de votre mandature, le Domaine de la 
Léonardsau, qui aurait pu être fédérateur et exemplaire. 

Cette réalisation ambitieuse, coûteuse, a été livrée sans modèle de fonctionnement 
clair, ni équilibre financier défini. Ni les besoins en personnel, ni la programmation, 
ni la gestion à moyen terme ne sont transparents.  

A cela s’ajoute le dernier épisode en date, avec la condamnation de la commune 
par le tribunal administratif à exécuter la délibération de 2019 relative à la cession 
de dépendances du Domaine à un opérateur privé.  

Cet ultime rebondissement du partenariat public-privé que vous aviez 
plébiscité met en lumière une gouvernance marquée par un déficit de 
transparence et de responsabilité politique. Ce sera désormais à la future 
équipe municipale et aux Obernois, d’en supporter les conséquences.  

Le budget primitif 2026 s’inscrit dans la logique d’un budget de fin de mandat, 
concentré sur la visibilité à court terme, avec un débat limité. 

Pour toutes ces raisons, notre groupe s’abstiendra.  
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Intervention de Catherine Edel-Laurent 
Point 16 – 16/01/2026 :  Soutien de la ville d’Obernai dans le cadre de l’organisation du Trail 
Alsace by UTMB 

 

Monsieur le Maire, 
Mes chers collègues, 

 

Notre groupe s’abstiendra sur la reconduction de la subvention de 50 000 € au Trail 
Alsace by UTMB. 
Cette abstention traduit une position de responsabilité quant à l’utilisation de 
l’argent public. Ce trail est organisé par UTMB Group, une entreprise privée 
internationale à but lucratif, dont les comptes n’ont pas été déposés récemment ; 
le dernier exercice consultable en ligne concerne le bilan au 31 décembre 2022. 

Le budget global de cette manifestation dépasse le million d’euros et, en 2024, près 
d’un quart de cette somme provenait de subventions publiques.  

Nous ne disposons pas des chiffres pour 2025, mais, en raison de la décision de 
certaines collectivités de diminuer ou de cesser leur participation, ces subventions 
devraient être à la baisse. 

Pour l’édition 2026, le trail a d’ailleurs été rebaptisé « Trail Alsace by UTMB », la 
Région Grand Est disparaissant de l’appellation officielle, ce qui devrait contenter 
notre collègue qui siège à la collectivité européenne d’Alsace. 

En trois ans, la Ville d’Obernai a déjà contribué à hauteur de 150 000 € à cet 
événement, sans compter plusieurs dizaines de milliers d’euros de prestations en 
nature. 

Les retombées économiques restent difficilement mesurables à l’échelle 
d’Obernai et ne justifient pas, à elles seules, un tel niveau d’engagement 
financier. 

Dans le même temps, des équipements sportifs de proximité sont vieillissants et 
ne figurent pas parmi les priorités budgétaires : skate-park, parcours de santé, 
agrès de loisirs… autant de projets directement utiles aux habitants et aux 
associations locales. 

Pour ces raisons, nous considérons que la subvention municipale devrait être 
révisée à la baisse, afin de rééquilibrer les priorités budgétaires vers des projets 
bénéficiant directement à la commune, à ses sportifs et à ses associations. 


